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Une commande 
publique plus 

inclusive grâce 
à la fédération

•

•

Article 35 de la loi

Pour rappel, la commande publique comprend :
# Les marchés publics ;
# Les contrats de concession ; 
# Les délégations de service public ;
# Les marchés de partenariats…

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957012


Des 
modifications 
qui ne sont pas 
d’application 
immédiate

La plupart des modifications renvoient à un 

décret pour une entrée en vigueur au plus 

tard le 1er aout 2026.

A noter que l’obligation future d’un critère 

social dans les conditions d’exécution peut 

tout à fait être mise en œuvre dès à présent 

de façon volontariste puisque en l’espèce la 

disposition juridique existait déjà et que 

l’acheteur est libre de la mobiliser.



Les principales modifications de la loi

➢

« La commande publique participe à l’atteinte des objectifs de développement durable, dans leurs dimensions économique, sociale et

environnementale, dans les conditions définies par le présent code. »

➢

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043962560


Les principales modifications de la loi

➢

➢



Les principales modifications de la loi

➢

Si le besoin ne peut être satisfait 
par une solution immédiate

Si cette prise en compte n’est 
pas susceptible de présenter 
un lien suffisant avec l’objet du 
marché

Si cette prise en compte devait 
restreindre la concurrence ou rendre 
techniquement ou économiquement 
difficile l’exécution de la prestation

Si le marché est inférieur à 6 
mois

En l’absence de lien possible entre des conditions d’exécution
sociales et l’objet du contrat de concession

Si de telles conditions d’exécution risquent de restreindre la concurrence
ou de rendre l’exécution du contrat plus difficile d’un point de vue
technique ou économique



Les principales modifications de la loi

➢

➢



Calendrier récapitulatif de l’entrée en vigueur des dispositions

24 aout 2021

Introduction 
des objectifs de 
développement 
durable (ODD) 

parmi les 
principes 

généraux du 
Code de la 
commande 
publique.

1e janvier 2023

Renforcement 
des SPASER.

Au plus tard le 1e aout 2026

# Prise en compte des ODD dans les 
spécifications techniques.

# Prise en compte obligatoire des 
caractéristiques environnementales de l’offre 
dans les critères d’attribution.

# Prise en compte obligatoire de l’environnement 
dans les conditions d’exécution.

# Prise en compte des considérations sociales ou 
liées à l’emploi dans les conditions d’exécution 
pour les marchés et concessions formalisées.

# Inclusion dans le rapport annuel de l’autorité 
concédante de la description des mesures mises 
en place pour l’IAE dans le cadre du contrat.



Les SPASER 
(Schémas de 

promotion des 
achats publics 
socialement et 

écologiquement 
responsables) : 

késako ? 

• La loi ESS de 2014 a instauré l’obligation pour les

collectivités réalisant plus de 100 millions €

d’achats d’adopter et de publier un schéma de

promotion des achats publics socialement

responsables.

• A date, 160 collectivités sont soumises à cette

obligation. 34 ont adopté un SPASER (21%).

• Le hic : si l’obligation est indiquée dans la loi, il n’y a pas

de contrainte ferme à cette mise en place, ni de pénalité

en cas de non-application.



Un double moment favorable pour le développement 
des SPASER
•

•

•

•

•

•



Le nouveau 
PNAD : un texte 

aux accents 
inclusifs

•

•

•

•



La contribution de la fédération sur le PNAD 

•

•

•

•



CCAG: une 
nouvelle 

rédaction plus 
précise sur l’IAE

•

•

https://www.economie.gouv.fr/daj/les-nouveaux-

ccag-sont-publies

https://www.economie.gouv.fr/daj/les-nouveaux-ccag-sont-publies

